
 

Mairie de Villargondran 

                                              
                           PROCES-VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 4 avril 2024 

 
 

PRESENTS :  ROSSI Philippe, Maire, RICCIO Georges, BOIS Hélène, JAMEN Pascal, DURUISSEAU 
Gilles Adjoints, ASSIER Aurore, retardée, BOIS Stephan, CATTELAN Maurice, LAVARDA Grégory 
MERLOZ Christiane, ROSSAT Philippe, SALLIERE Michel. 
ABSENTE  : COHENDET Coralie donne procuration à MERLOZ Christiane, JAUDOIN Carine donne 
procuration à BOIS Hélène, ROSSI Romain donne procuration à ROSSI Philippe. 
Secrétaire de séance : ROSSAT Philippe. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2024 
 
 
1 – approbation du compte rendu du 30/01/2024 
Pas de remarques. 
Vote :  14 pour 
 
2 – remplacement du représentant de la commune au CA de la SOREA 
Monsieur le Maire rappelle qu’un administrateur de la commune de VILLARGONDRAN fait partie du 
Conseil d’Administration, et que Georges RICCIO assurait ce poste jusqu’à présent. 
Il indique que pour raisons personnelles, il démissionne de son poste et qu’il y a lieu de nommer un nouvel 
administrateur. 
Aucun conseiller n’étant intéressé, Monsieur Pascal JAMEN accepte de le remplacer. 
Vote :  14 pour 
 
3 – emplois au service technique 
Arrivée d’Aurore ASSIER à 18 h.20.  
Suite aux échanges lors de la dernière réunion, et à l’absence prolongée d’un adjoint technique en 
maladie, un appel à candidature a été lancé pour faire face à la surcharge de travail au niveau de 
l’environnement pendant la période estivale. 5 candidatures sont parvenues en Mairie. 2 personnes ont 
été contactées et 1 s’est présentée. 
Après accord, cette personne prendra ses fonctions d’agent saisonnier à compter du mois de mai. 
Le saisonnier recruté depuis 8 ans est reconduit sur les mêmes fonctions à compter du 15 avril, son contrat 
sera renouvelé tous les 2 mois. 
Une restructuration des tâches est à prévoir avec l’arrivée de cette nouvelle recrue. 
Vote : 1 contre, 14 pour 
 
4 – mutualisation des stades, nouvelle délibération 
Une délibération avait été prise en date du 30 janvier pour la mutualisation des stades sportifs avec St 
Jean de Maurienne et St Julien Montdenis. Il y a lieu de la reprendre pour rajouter que la ville de St Jean 
de Maurienne est désignée comme chef de file unique. 
Vote : 15 pour 
 
5 – demande de subventions pour dossiers en cours 
Lecture du courrier de Département qui dresse un récapitulatif des aides mises en place au bénéfice des 
collectivités. 
Pour notre commune, 2 dossiers sont en cours, l’aménagement d’un court de padel, et la réfection du toit 
de l’église suite à réception d’un devis. 
Vote : 15 pour 
 
6 – vote des comptes de gestion M57 et M49 
Le compte administratif, comptabilité de la commune et le compte de gestion de la Trésorerie doivent être 
identiques. 
 

                                            



M 57   
Fonctionnement dépenses  : 1 037 824.67 € 
Fonctionnement recettes    : 1 225 557.58 € 
Résultat excédentaire         + 187 732.91 €  
Excédent 2022  : + 40 000 € 
Résultat de clôture    + 227 732.91 € 
Investissement dépenses  :  625 214.70 €  
Investissement recettes :  390 993.43 € 
Résultat déficitaire          - 234 221.27 € 
Excédent 2022     :  + 333 362.19 € 
Résultat de clôture             + 99 140.92 €   
Résultat global excédent    + 326 873.83 €  
M 49  
Exploitation dépenses :  153 132.33 € 
Exploitation recettes  :  152 877.32 € 
Résultat déficitaire   - 255.01 €  
Excédent 2022  :  + 394.12 € 
Résultat de clôture        +  139.11 € 
Investissement dépenses  :   42 154 € 
Investissement recettes   :   43 214.12 € 
Résultat excédentaire + 1 060.12 € 
Excédent 2022  : + 101 189.36 € 
Résultat de clôture   + 102 249.48 € 
Résultat global excédent    + 102 388.59 €  
 
Vote des comptes de gestion 
Vote : 15 pour 
 
7 – vote des CA M57 et M49 2023 
Vote des CA le Maire se retire. 
Hélène BOIS, doyenne, demande au Conseil Municipal de se prononcer sur ces comptes. 
Vote : 13 pour 
 
8 – affectation du résultat 
Au BP 2024 M57  
227 732.91 € au c/ 1068 recettes d’investissement  
99 140.92 € au c/ 001 recettes d’investissement 
Au BP 2024 M49 
139.11 € au c/ 002 recettes d’exploitation 
102 248.48 € au c/ 001 recettes d’investissement 
Vote : 15 pour 
 
9 – vote des taux d’imposition 
Les taux sont actuellement de 
TH : 5.52 % 
FB : 20.60 %  
FNB : 88.51 % 
Les bases ont augmenté d’environ 4 %. 
Proposition de valider ces taux pour 2024 et de ne pas augmenter le taux de fiscalité communale, du fait 
des coûts qui ne cessent d’augmenter et de la difficulté des ménages au quotidien. 
Vote : 15 pour 
 
10 – vote des BP M57 et M49 
Présentation et explications par Gilles DURUISSEAU des budgets primitifs préparés par les membres de 
la commission des finances, la commission des travaux, et la secrétaire et qui sont remerciés pour leur 
engagement durant les réunions de préparation. 
M 57 
Fonctionnement dépenses et recettes  : 1 123 837 € 
Investissement dépenses et recettes  :    814 556 € 
Georges RICCIO donne les explications sur les dépenses d’investissement proposées en 2024. 
Gilles DURUISSEAU présente le projet de construction d’un terrain de padel, il finalise le dossier et le 



présentera lors d’une prochaine réunion. 
Il rappelle les 4 emprunts en cours qui se terminent en 2029, 2031, 2032 et 2036. 
Information sur les déchets verts et le broyage envisagé sur la plateforme des Anciennes Resses. 
Information également sur l’achat d’un véhicule en remplacement de la CLIO et sur un leasing pour un 
véhicule électrique en remplacement du kangoo pour 356 €/mois. 
Réflexion Aménagement 
Vote : 15 pour 
 
M 49 
Fonctionnement dépenses et recettes  : 151 381 € 
Investissement dépenses et recettes  : 151 231 € 
Monsieur le Maire remercie toutes les personnes qui ont pris part à l’élaboration de ces budgets. 
Vote : 15 pour 
 
11 – compte - rendus des commissions  
Communication, jeunes : Hélène BOIS 
Bilan chasse aux œufs, environ 40 enfants.  
Pour l’an prochain, prévoir la tonte de l’espace Antoine Borile avant cette journée. 
 
Travaux : Georges RICCIO 
SPM dans le cadre de GEMAPI : la digue des Oudins va être nettoyée. 
Le changement des globes luminaires se poursuit. 
 
Sports et loisirs : Pascal JAMEN 
Bilan du carnaval avec 150 repas servis. 
Fête des voisins le 18 mai. Le quartier des Nouvelles Resses n’a pas suffisamment de représentants pour 
la reconduire. Il est donc décidé que les élus intéressés s’occuperont de son organisation. 
Informations pour la journée des 80 ans de la libération de Villargondran. 
 
12 – informations et questions diverses 
Chantier TELT sur les Anciennes Resses, informations de Monsieur le Maire à ce sujet sur les travaux et 
les aménagements. Une mise au point a été faite avec les intervenants. 
Demande d’un particulier pour l’achat de la totalité de ses parcelles, dont l’une d’une superficie de + de 
6000 m² est très intéressante pour la commune. Il est décidé de lui faire une proposition, et la décision 
sera prise lors d’une prochaine réunion. 
 
Questions des élus 
Demande d’un riverain pour la pose d’un miroir à l’intersection de la montée des Curiets et de la rue le 
Revet. Pris en note pour suite à donner. 
Demande d’une association extérieure de la remorque réfrigérée. Réponse négative, le matériel n’est 
pas prêté aux associations pour éviter les demandes récurrentes. 
 
Séance levée à 21 h15. 


